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ART. 3 TER N° CL297

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL297

présenté par
 M. Vicot,  M. Saulignac, M. Christophle, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 3 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer le mécanisme visant à 
améliorer le recouvrement des amendes forfaitaires délictuelles. 

 
Le groupe Socialistes et apparentés s'oppose à ce recours désormais systématique aux AFD dont le 
champ d'application ne cesse de s'élargir. 
Ces amendes ont tout de la "fausse bonne idée" puisqu'on nous les présente comme étant La 
solution à l'engorgement de nos tribunaux alors que les inconvénients qu'elles entrainent dépassent 
de loin leurs avantages : 

- Les garanties procédurales en cas de commission d'un délit s'évanouissent littéralement puisque le 
policier ou le gendarme se retrouve en position de juge, avec les risques de dérives arbitraires. 

- En évitant le passage devant le juge, on perd l'intérêt pédagogique de la justice autant que son 
caractère solennel et cela n'aide pas à lutter contre la récidive. 

- Les taux de recouvrement sont vertigineusement bas selon les constats de la Cour des comptes qui 
indique en toutes lettres qu’une réforme d’ampleur de la procédure des amendes forfaitaires 
délictuelles « doit précéder toute nouvelle extension de leur périmètre à de nouvelles infractions". 
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- Les effets sociaux sont particulièrement délétères puisque l'on constate un phénomène 
d'endettement surtout du côté des jeunes des quartiers populaires.

Pour l'ensemble de ces raisons, le Groupe Socialistes et apparentés proposera la suppression de 
toutes les dispositions favorisant le développement des AFD.


